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ORDRE DU JOUR  

 

Conseil municipal - Séance du Jeudi 8 juin 2017 à 20 heures 30 
 

 Désignation d’un secrétaire de séance 
 Procès Verbal du Conseil municipal du 3 avril 2017 – Adoption 

 

Administration générale :  
 

 D2017/42 - Nomination de Monsieur Dominique PIERRE dans sa fonction de Conseiller Municipal de 
la Commune de MIOS, suite à la démission de Madame Nancy BLAJDA. 

 D2017/43 - Nomination de Monsieur Dominique PIERRE, conseiller municipal de la liste « Tous pour 
Mios », en remplacement de Madame Nancy BLAJDA, au sein des différentes commissions 
municipales. 

 D2017/44 - Créations de postes et mise à jour du tableau des effectifs de la Commune de Mios. 

 D2017/45 - Fixation des indemnités attribuées aux élus dans le cadre de leurs fonctions. 

 D2017/46 - Vente du livre « Mios et son histoire » à l’office de tourisme « Cœur de Bassin ». 

 D2017/47 - Création et exploitation d’une guinguette - Mise à disposition du site. 
 

Finances :  
 

- Comptes de Gestion : 

 D2017/48 - Vote du compte de gestion 2016 établi par le Trésorier Principal d’Audenge concernant le 
budget principal de la Commune de Mios. 

 D2017/49 - Vote du compte de gestion 2016 établi par le Trésorier Principal d’Audenge concernant le 
budget annexe « Lotissements et aménagements de zone ». 

 D2017/50 - Vote du compte de gestion 2016 établi par le Trésorier Principal d’Audenge concernant le 
budget annexe « Office de Tourisme ». 

 D2017/51 - Vote du compte de gestion 2016 établi par le Trésorier Principal d’Audenge concernant le 
budget annexe « CAMPING MUNICIPAL ». 

 D2017/52 - Vote du compte de gestion 2016 établi par le Trésorier Principal d’Audenge concernant le 
budget annexe « HALTE NAUTIQUE ». 

 D2017/53 - Vote du compte de gestion 2016 établi par le Trésorier Principal d’Audenge concernant le 
budget annexe « Service Public d’Assainissement Non Collectif ». 

 D2017/54 - Vote du compte de gestion 2016 établi par le Trésorier Principal d’Audenge concernant le 
budget annexe « Transports scolaires ». 

 D2017/55 - Vote du compte de gestion 2016 établi par le Trésorier Principal d’Audenge concernant le 
budget annexe « ZAC Mios 2000 ». 

 

- Comptes administratifs :  

 D2017/56 - Approbation des comptes administratifs 2016 du Budget principal de la commune et de 
ses budgets annexes. 

 

-  Affectations de résultats :  

 D2017/57 - Affectation du résultat de fonctionnement de l’année 2016 du budget principal de la 
commune. 

 D2017/58 - Affectation du résultat de fonctionnement de l’année 2016 du budget annexe 
« Lotissements et aménagements de zone ». 

 D2017/59 - Affectation du résultat de fonctionnement de l’année 2016 du budget annexe « SPANC ». 
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 D2017/60 - Affectation du résultat de l’année 2016 du budget annexe « transports scolaires ». 

 D2017/61 - Affectation du résultat de fonctionnement de fonctionnement de l’année 2016 du 
budget annexe « ZAC MIOS 2000 ». 

 

 D2017/62 - Dissolution du budget « Office de Tourisme ». 

 D2017/63 - Budget supplémentaire 2017 – Tous budgets. 

 D2017/64 - Subventions exceptionnelles 2017. 
 

Jeunesse : 
 

 D2017/65 - Adoption de la convention de partenariat entre le Conseil Départemental et la commune 
de Mios. CAP 33 - Année 2017. 

 D2017/66 - Création de l’espace jeunes pour les 11/17 ans – Tarifs et règlement intérieur. 
 

Foncier :  
 

 D2017/67 - Vente d’un terrain communal composé d’une partie de la parcelle cadastrée Section BA 
n° 330 à Monsieur Nicolas MOUNEYRAT et Madame Carine LAHET. 

 

Intercommunalité :  
 

 D2017/68 - Construction d’un groupe scolaire : convention relative au versement d’un fonds de 
concours de la COBAN. 

 D2017/69 - Transfert de la compétence tourisme à la COBAN – Mise à disposition des biens et 
immeubles et de services. 

 D2017/70 - Modalités de mise à disposition, de transfert et d’entretien du patrimoine des Zones 
d’Activités Economiques à la COBAN. 

 

Aménagement du territoire :  
 

 D2017/71 - Construction d’un groupe scolaire situé dans la ZAC Terres Vives – Eco Domaine – Plan de 
financement. 

 D2017/72 - Convention de servitude nécessaire à l’exploitation, la surveillance, l’entretien, la 
réparation, l’enlèvement de tout ou partie de la canalisation et des ouvrages accessoires par TIGF sur 
la parcelle communale cadastrée A 2662, d’une contenance de 550 mètres carrés, situé au lieu-dit 
Les Pelouneyres.  

 

Environnement : 
 

 D2017/73 - Adoption du rapport sur le prix et la qualité du Service Public d'Assainissement Non 
Collectif de l’année 2016. 
 
 


